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Le présent document propose une série
d’extraits ou résumé des préconisations
formulées par l’ordre des architectes pour la
reprise des chantiers.

Le CAUE 77, indique ici les éléments essentiels
et les références des pages qui permettent de
trouver les préconisations dans leur version
complète.



2

Extrait page 2 du Guide Ordre

ELÉMENTS ESSENTIELS DU 
GUIDE REPRISE CHANTIERS DE 
L’ORDRE DES ARCHITECTES DU 
28 AVRIL 2020

RAPPEL DES OBJECTIFS DU GUIDE
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POUR TOUS LES ACTEURS, LA PERIODE DE 
SUSPENSION DU CHANTIER DOIT ETRE GELEE ET 

AUCUNE PARTIE PRENANTE NE DOIT FAIRE DE 
RECLAMATION OU DE DEMANDE INDEMNITAIRE

Extrait du guide

SEULES LES PRESTATIONS QUI N’ÉTAIENT PAS INITIALEMENT 
PRÉVUES DANS LES DIFFÉRENTS MARCHÉS ET QUI SONT 

DIRECTEMENT EN LIEN AVEC LA CRISE SANITAIRE, OU LES 
MODIFICATIONS SUBSTANTIELLES DU CONTENU DES 

MISSIONS DEVRONT ÊTRE PRISES EN CHARGE PAR LE 
MAÎTRE D’OUVRAGE ET FAIRE L’OBJET D’AVENANTS.

Extrait du guide
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CONDITIONS PREALABLES
A LA REPRISE DE CHANTIER

RÔLE PROACTIF ARCHITECTE
ANALYSE DES RISQUES 

ESTIMATION DES SURCOUTS
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PROTOCOLES D’ACCORD
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LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET TOUS LES INTERVENANTS  SOUHAITENT POURSUIVRE 
OU REPRENDRE LE CHANTIER

Le rôle de chacun 
‣ Le coordonnateur SPS modifie le plan général de coordination SPS, tandis que les entreprises qui interviennent
mettent à jour les PPSPS.
‣ L’OPC produit un nouveau planning de travaux, qui prend en considération les directives énoncées par la maîtrise
d’œuvre, en concertation avec les entreprises et le coordonnateur SPS. Il fixe une nouvelle date d’achèvement des
travaux.
‣ Si l’architecte est titulaire de la mission OPC, il détermine le nouveau planning, le zonage modifié des interventions,
ainsi que les nouvelles mesures de coordination. L’architecte envoie le constat contradictoire d’état des lieux du
chantier aux différents acteurs. Il formalise l’ensemble de ces éléments par un écrit (courrier RAR électronique mail ou
échange plateformes collaboratives), adressé au maitre d’ouvrage.
‣ Le guide de l’OPPBTP recommande à l’ensemble des intervenants de signer la checklist (p.17 à 19 du guide pour un
particulier ; p.20 à 22 pour un professionnel).

L’OS de reprise doit comporter :
‣ Un historique de la situation du chantier, retraçant les actions et décisions intervenues depuis le 12 mars 2020
(décisions formalisées ou non des entreprises qui se sont retirées du chantier, actions mises en œuvre par ces dernières
avant de quitter le chantier, constats contradictoires ou non qui ont pu être réalisés, process mis en œuvre pour
prévenir la survenance de risques sur le chantier pendant la période de suspension d‘activité, décisions du maître
d’ouvrage relatives à la fermeture du chantier) ;
‣ La mention non-équivoque de la volonté du maître d’ouvrage de voir le chantier reprendre ; -
‣ Les étapes à venir quant à la reprise effective du chantier ;
‣ La signature du maître d’ouvrage.

Qui signe les OS de reprise ?
‣ En marché privé signés par le maître d’ouvrage car impact sur l’économie des marchés et sur les délais.
‣ En marché public il convient d’appliquer les stipulations du marché de maîtrise d’œuvre. Si le marché prévoit que les
OS sont signés par le maître d’œuvre, en application de l’article 3.8.1. du CCAG Travaux, le maître d’œuvre doit veiller à
disposer impérativement d’une demande écrite du maître d’ouvrage lui enjoignant d’émettre cet OS de reprise. Il peut
aussi suggérer au maître d’ouvrage de cosigner cet OS, au regard des circonstances très particulières attachées à la
reprise du chantier.

Impacts sur le contrat de l’architecte (prolongation des délais, rémunération complémentaire et avances)
‣ l’architecte ne sera pas en mesure de respecter les délais d'exécution initialement prévus dans son marché ;
‣ il ne pourra pas respecter une ou plusieurs autres obligations ;
‣ la poursuite de l’exécution des prestations dans les délais nécessite des moyens supplémentaires car elle implique des
tâches qui n’étaient pas prévues initialement dans le contrat.
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Résumé Partie 5 (p14-16) 
du Guide Ordre

LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET TOUS LES INTERVENANTS SOUHAITENT POURSUIVRE OU REPRENDRE LE 
CHANTIER, SAUF L’ARCHITECTE

Ø 1ÈRE HYPOTHÈSE:
les conditions sanitaires ne sont pas réunies pour la reprise, les recommandations du guide de l’OPPBTP ne pouvant pas
être respectées

‣ L’architecte formalise par un écrit adressé au maître d’ouvrage (lettre recommandée électronique), les raisons pour
lesquelles il n’est pas en mesure de poursuivre l’exécution de ses prestations, en les motivant.
‣ S’il s’agit d’un marché public, il pourra se référer à l’article 6 2° de l’Ordonnance n° 2020- 319 et préciser dans son courrier
RAR que « les conditions de sécurité sanitaire ne sont pas réunies»

La suspension du contrat de l’architecte en marché privé : seules les dispositions du contrat ou la conclusion d’un nouvel
accord entre les parties sont susceptibles de déterminer un calendrier contractuel recalé. L’architecte constatera donc la
suspension de l’exécution de son contrat dans la lettre RAR adressée au maître d’ouvrage, en l’informant de l’impossibilité
de poursuivre l’exécution de sa mission.

La suspension du contrat de l’architecte en marché public: l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 liste une
série de mesures permettant la prolongation des délais contractuels, d’une durée au moins équivalente à la durée de l’état
d’urgence sanitaire augmentée de deux mois. Cette prolongation doit être demandée par le titulaire du contrat.
Elles prévoient la suspension de l’exécution du contrat, sans que le titulaire ne s’expose à des pénalités ou à une mise en
cause de sa responsabilité. La suspension doit être demandée par le titulaire.
En pratique, l’architecte demandera au maître d’ouvrage public, dans son courrier RAR l’informant de l’impossibilité de
poursuivre l’exécution de sa mission, de suspendre son contrat et d’en prolonger le délai d’exécution.

La facturation des honoraires relatifs aux prestations réalisées: L’architecte peut demander le paiement des honoraires
relatifs aux prestations déjà réalisées et le remboursement des frais avancés. La crise sanitaire Covid-19 n’a pas d’incidence
sur l’exigibilité des sommes dues par le maître d’ouvrage.

Ø VOIR 2ÈME HYPOTHÈSE >>>>>>>
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Résumé Partie 5 (p14-16) 
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LE MAÎTRE D’OUVRAGE ET TOUS LES INTERVENANTS SOUHAITENT POURSUIVRE OU REPRENDRE LE 
CHANTIER, SAUF L’ARCHITECTE (SUITE)

Ø 2ÈME HYPOTHÈSE :
les conditions sanitaires sont réunies pour la reprise, mais l’architecte ou ses collaborateurs sont soumis à des mesures
médicales de confinement / arrêt de travail pour garde d’enfants

Si malgré tout, la poursuite de la mission est impossible, l’architecte informe par écrit le maître d’ouvrage (lettre
recommandée électronique) des raisons qui l’empêchent de la poursuivre ou de la réaliser dans les conditions
contractuelles initiales, en les justifiant.

Il propose de contribuer, avec les autres intervenants, à la préparation d’un plan de reprise adapté à un retour à des
conditions sanitaires normales.

Impacts sur le contrat de l’architecte en marché privé : L’architecte constatera la suspension de l’exécution de son contrat
au motif de l’impossibilité de poursuivre l’exécution de sa mission, en faisant référence à la clause contractuelle
applicable.
En cas d’absence de clause contractuelle, l’architecte devra formaliser un accord avec le maitre d’ouvrage sur la
prorogation du délai pour la période de suspension.

Impacts sur le contrat de l’architecte en marché public : l’article 6 2° de l’ordonnance n° 2020-319 du 25 mars 2020 précise
que «Lorsque le titulaire est dans l’impossibilité d’exécuter tout ou partie d’un bon de commande ou d’un contrat,
notamment lorsqu’il démontre qu’il ne dispose pas des moyens suffisants ou que leur mobilisation ferait peser sur lui une
charge manifestement excessive :
a) Le titulaire ne peut pas être sanctionné, ni se voir appliquer les pénalités contractuelles, ni voir sa responsabilité
contractuelle engagée pour ce motif ;
b) L’acheteur peut conclure un marché de substitution avec un tiers pour satisfaire ceux de ses besoins qui ne peuvent
souffrir aucun retard, nonobstant toute clause d’exclusivité et sans que le titulaire du marché initial ne puisse engager,
pour ce motif, la responsabilité contractuelle de l’acheteur ; l’exécution du marché de substitution ne peut être effectuée
aux frais et risques de ce titulaire »

Points de vigilance
‣ Le refus de l’architecte doit être basé sur des risques irréfutables ou une impossibilité avérée (arrêt maladie).
‣ L’argument relevant de la seule volonté morale de l’architecte de respecter les mesures de confinement pour refuser
d’exécuter son marché ne peut être pris en compte. La mesure de confinement n’a pas pour effet de stopper toute activité
sur le territoire. Les pouvoirs publics n’ont jamais préconisé cela.
‣ Si un marché de substitution est conclu avec un autre architecte, les règles déontologiques sur la succession de mission
sont à respecter.
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REFUS SPS/CONTROLEUR TECHNIQUE /OPC
DE REPRENDRE LE CHANTIER : 

RÔLE ARCHITECTE
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REFUS DE REPRENDRE LE CHANTIER (SUITE)
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RECEPTION CHANTIER 
ET CONDITIONS SANITAIRES
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INCIDENCE FINANCIERE

AU TITRE DE LA SOLIDARITÉ, POUR TOUS 
LES ACTEURS, LA PÉRIODE D’ARRÊT DE 

CHANTIER DOIT ÊTRE GELÉE : 
ELLE NE DOIT PAS DONNER LIEU À DES 

PÉNALITÉS DE RETARD (CE PRINCIPE 
RÉSULTE DES ORDONNANCES N° 2020-
306 POUR LES MARCHÉS PRIVÉS ET N°

2020-319 POUR LES MARCHÉS PUBLICS). 
LES MAÎTRES D’ŒUVRE ET LES 

ENTREPRISES NE DEMANDENT PAS 
D’INDEMNISATION, NI POUR LA PERTE 

D’ACTIVITÉ, NI POUR LA PERTE DE 
CHIFFRES D’AFFAIRES. LE MAÎTRE 

D’OUVRAGE NE FAIT PAS ÉTAT DE PERTES 
D’EXPLOITATION.


